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L E  M O T  D U  M A I R E  

Chères Neaufléennes, chers Neaufléens, 

Le temps passe vite, l’été a été particulièrement chaud. Cependant vous êtes venus 

nombreux aux multiples animations proposées par la municipalité, le CCAS et 

Neaufles Anim’. Puis, l’heure de la rentrée a sonné et les enfants accompagnés de 

leurs parents, ont repris le chemin de l’école. Lors du traditionnel café offert par le 

corps enseignant ils ont pu faire la connaissance de Mme Francine La Roche,      

nouvelle directrice des écoles.  La municipalité lui souhaite la bienvenue. 

A cette occasion, les parents ont apprécié les travaux effectués cet été : le remplace-

ment des huisseries des classes et la mise en place de volets roulants. 

Le 18 septembre, lors de la journée du patrimoine, les Neaufléens ont été invités à 

rendre hommage à deux figures remarquables du village : M. Michel Strohm et        

M. Jean-Paul Teillard. 

Cet automne, la municipalité a mis en place deux actions : le ramassage des encom-

brants et le broyage des végétaux à domicile. Vous trouverez les informations dans 

ce journal. 

Ce mois-ci est le mois d’Octobre Rose. Cet évènement a pour but de récolter des 

fonds et de sensibiliser les femmes au dépistage du cancer du sein. Le nombre 

d’examens chute, hélas d’année en année. 

Le bulletin communal est l’occasion de vous informer sur les différentes manifesta-

tions, encore nombreuses, prévues ces prochains mois avec, pour la fin de l’année, 

une innovation : le premier marché de Noël. Ces moments de partages cimentent la 

vie sociale de notre village et particulièrement pour les personnes isolées. 

En ce qui concerne les travaux à venir, l’enfouissement des réseaux va se  pour-

suivre occasionnant inévitablement quelques désagréments. Nous ferons notre pos-

sible pour les limiter (les routes ne seront coupées que par tronçons). Notre     bou-

langerie restera accessible et vous pourrez continuer à lui témoigner votre           

confiance. 

La conjoncture actuelle nous mène à limiter l’éclairage public dans les rues du vil-

lage. Il en sera de même pour les illuminations de fêtes de fin d’année. 

Pour toute information sur l’actualité de la commune, je vous invite à vous rendre 

sur le site www.neaufles-saint-martin.fr et à vous connecter sur l’application        

Panneau Pocket. 

Comme d’habitude, je pense que vous prendrez plaisir à découvrir cette nouvelle   

édition du journal communal et sa rubrique rétro qui, j’en suis certain, ravivera des 

souvenirs avec des extraits du journal « l’Echo de la Tour ». 

Jean-Pierre FONDRILLE 

Contact 
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É C H O S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L  

D U  J E U D I  1 5  S E P T E M B R E  2 0 2 2 *  

Remplacement temporaire d’une    

secrétaire de mairie 

 Suite au départ en congé d’une adjointe administrative, M.  Le 

Maire propose la création d’un poste à durée déterminée à 

partir du 15 octobre 2022. 

Les membres du Conseil à l’unanimité valident cette proposi-

tion. 

Prolongation d’un CDD d’un adjoint 

technique 

 M. le Maire propose de renouveler pour 2 mois le contrat de 

travail d’un agent technique se terminant le 15 octobre pro-

chain. 

La proposition est acceptée à l’unanimité par le Conseil Muni-

cipal. 

Ramassage des encombrants  Les membres du Conseil Municipal par 14 voix pour et 1 abs-

tention décident de reconduire la collecte des encombrants, en 

porte à porte, pour 2022 et valident le devis proposé par la Sté 

SEPUR pour un montant de 2 421.22 € TTC. 

Modification des horaires pour l’éclai-

rage public 

 Pour la préservation de l’environnement et la réduction du coût 

de l’électricité, l’ensemble du Conseil Municipal décide d’inter-

rompre l’éclairage public entre 23h00 et 5h00. Dans le même 

objectif la période d’illumination de Noël sera réduite du 15 

décembre 2022 au 15 janvier 2023. 

Travaux des bureaux du 1er étage    

de la Mairie 

 Concernant le sol, le Conseil Municipal par 12 voix Pour et 3 

Abstentions décide de retenir le devis de M. Eric Follet pour la 

main-d’œuvre ainsi que la Sté Tollens pour la fourniture du par-

quet. 

Concernant le chauffage, il convient de prévoir l’acquisition de 

radiateurs électriques. Par 14 voix Pour et 1 abstention les 

membres du Conseil Municipal décident de retenir la Sté 

Salentey. 

Travaux concernant l’agence postale 

communale 

 Il est prévu de rattacher l’agence postale dans les locaux de la 

mairie, pour ce faire il y a lieu de respecter certaines règles et 

notamment la mise aux normes de la porte d’entrée de la mai-

rie.  Ces travaux seront subventionnés à hauteur de 50% par la 

Poste. 

Après délibération les membres du Conseil Municipal à 12 voix 

pour et 3 abstentions, acceptent le devis de la Sté Letellier. 

Choix des enfouissements réseaux 

2023 

 Lors de la réunion syndicale du Siège 27, 3 projets ont été pro-

posés . Il a été retenu le chantier rue Franquette pour un mon-

tant participatif estimé à 27 625 € TTC sur un coût total de tra-

vaux de 191 000 € TTC, par 11 voix pour, 1 voix contre et 3 

abstentions. 

*L’intégralité des comptes rendus des conseils municipaux est consultable sur le site de la Mairie et sur les panneaux  d’affichage   

situés face à la Mairie. 
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Ralentisseurs sur départementale n°

10, route de Vernon. 

 Devant la dangerosité de certaines rues du village, le Conseil 

Municipal a décidé de les sécuriser, à commercer par la créa-

tion de 2 passages surélevés D10 route de Vernon. 

Sur cette proposition, les membres du Conseil Municipal déci-

dent, à l’unanimité, de retenir le devis de l’entreprise Colas 

pour un montant TTC de 55 538.34 €; 

Subvention Aire de Jeux à l’école  Concernant l’installation d’un jeu dans la cours de l’école, 

après présentation de devis et déduction des subventions ac-

cordées par l’Etat et le département, il subsiste un reste à 

charge pour la commune de 20 807.00 € non prévu au budget. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’annuler le projet. 

Subvention pour tablettes numériques  L’ensemble du Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de ne 

pas donner suite à l’acquisition de tablettes numériques pour 

l’école. Ce projet sera évoqué avec la nouvelle directrice de 

l’école. 

Rapport d’activité de la Communauté 

de Communes  

 M. le Maire présente le rapport d’activité de la Com-com Vexin 

Normand et rappelle qu’il est consultable sur le site suivant : 

h t t p s : / / w w w . c d c - v e x i n - n o r m a n d . f r / i m a g e s / p d f /

CCVN_Rapport_int_2021.pdf 

Le Conseil Municipal en prend acte. 

Z O O M  S U R   

MADAME LA ROCHE, NOUVELLE DIRECTRICE DES ECOLES DE NEAUFLES ST MARTIN 

 

Madame Francine La Roche, qui précédemment assurait ses fonctions à l’école de 

Longchamp, a pris la direction des écoles maternelle et primaire de Neaufles            

St-Martin depuis la rentrée scolaire. 

Mme La Roche, a une solide expérience dans l’éducation nationale depuis 30 ans 

dont une grande partie auprès des petits de maternelle.  

Cette passionnée de la nature et de la lecture est également très sensible à          

l’Environnement et à sa sauvegarde. 

Nous lui souhaitons la bienvenue et une bonne année scolaire. 

 

N U M E R O S   U T I L E S  

Mairie de Neaufles Saint Martin -  02 32 55 00 04  Enfance maltraitée - 119 

Samu 15 – Pompiers 18 - Gendarmerie 17   Service d’urgence aux malentendants – 114 

Hôpital de Gisors – 02 32 27 76 76                Violences conjugales - 3919 

Numéro d’urgence européen—112    Pharmacie de garde — 3237 
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V I E  L O C A L E  

LA RENTREE DES CLASSES 

CRISE ENERGETIQUE 

ANIMATION — CCAS 

Après 8 semaines de vacances, 

les enfants étaient pressés de    

reprendre le chemin de l’école. 

Les institutrices encadrées par 

Mme La Roche les ont accueil-

lis ce 1er septembre. 

Nous souhaitons aux enfants, 

au corps enseignant ainsi 

qu’au     personnel communal 

assurant l’assistance en 

classes de maternelles, la gar-

derie et la restauration, une 

bonne année scolaire !   

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal à validé, à l’unanimité, l’extinction 

de l’éclairage public durant la nuit. Il sera désormais coupé de 23h00 à 5h00 toutes les nuits. 

L’éclairage public représente 20% des dépenses énergétiques d’une commune et 50% de sa 

consommation en électricité. (Source ADEME). 

Cette mesure vise à réduire les dépenses d’énergie pour notre commune et participer active-

ment aux mesures de sobriété énergétique réclamées par le gouvernement. 

Concernant le chauffage : la température à 19 degrés maximum dans les bâtiments publics et 

20 degrés à l’école sera la règle cet hiver. Lorsque ces locaux 

ne sont pas occupés le réglage de la température est adapté.   

Il a également été décidé par le Conseil Municipal de réduire la période           

d’illumination des fêtes de fin d’année. Elles seront allumées du 15 décembre 

2022 au 3 janvier 2023. 

Le CCAS poursuit son après-midi jeux du lundi où 

de nombreux amateurs apprécient de se         

retrouver. Venez les rejoindre, vous avez le choix 

entre jeux de cartes, jeux de société, tables de 

ping-pong ou d’échecs ou encore pétanque ou 

tout simplement venir boire un café, un choco-

lat... 

Nous vous attendons le lundi après-midi dès 

14h00, salle Jean-Paul Teillard et sur l’espace 

Michel Strohm. 

Les jeux de société, jeux de cartes, d’échecs, de 

dames et raquettes de ping-pong sont à votre 

disposition. Seules les boules de pétanque       

sont à apporter. 

Neaufléens, venez nombreux partager un         

moment dans une ambiance conviviale !!! 
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COLLECTE D’ENCOMBRANTS LE  17 ET 18 OCTOBRE 2022 

Une prochaine collecte des encombrants est organisée en octobre. 

En raison de l’étendue du village, elle aura lieu sur deux jours, les 17 et 18 

octobre. A ce stade, le circuit de ramassage ne nous a pas été formellement 

communiqué néanmoins vous n’aurez qu’un seul passage devant votre   

domicile soit le 17, soit le 18 octobre. 
 

Attention, certains objets ne peuvent pas être ramassés. Merci de lire            

attentivement le document dédié que vous trouverez à l’intérieur de ce    

journal.  

Pour toutes précisions complémentaires contacter la mairie au 02 32 55 00 04. 

 

 

 

Pour répondre aux normes énergétiques, l’école s’est 

parée de nouvelles fenêtres et volets roulants pen-

dant les congés d’été. 

Portes, fenêtres et volets électriques ont été posés 

pour un montant de 119 991.60 € prévu au budget 

2022. 

 

 

 

La commune s’est également dotée d’appareils de mesure de C02 qui alertent 

lorsque l’air devient vicié et qu’il faut aérer les pièces. Chaque classe en est 

équipée. 

 

 

. 

 

TRAVAUX COMMUNAUX & AMENAGEMENTS 

Depuis juillet, le parcours santé enfant  a 

rejoint celui pour adultes au Parc Nature. 

Ce sont 4 jeux qui sont proposés aux plus 

jeunes. 

Un banc a été installé à proximité afin que 

les parents admirent leurs exploits sportifs. 

Les 2 parcours santé se situent à proximité 

du parking. 

Une table de pique-nique a été ajoutée au Parc Nature, également à 

proximité du parking. 

Au Parc Nature 

A l’école 
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Et le lendemain....  

L’espace Michel Strohm s’est transformé en camp médiéval. Les visiteurs ont participé aux différents ateliers pro-

posés, comme celui de la calligraphie, et aux jeux ancestraux. Ils ont pu également s’informer sur la vie médié-

vale racontée par les passionnés de l’association de Coucy le Château. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       Le repas était également dans l’air du temps avec un travers de porc grillé proposé par Neaufles Anim’. 

R E T O U R  S U R  É V É N E M E N T S  

                                                         LE VILLAGE EN FETE LES 2 & 3 JUILLET 2022 

Emmenés par la troupe Carnavalesque d’Alizay, 

les Neaufléens venus très nombreux ont participé 

à la retraite aux flambeaux. Pour clore cette soirée, 

un feu d’artifice, longuement applaudi, a été tiré à 

partir de l’école. 
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LA FETE NATIONALE AU PONT NOIR LE 13 JUILLET 2022 

La chaleur écrasante n’a pas freiné les Neaufléens ni les 

riverains venus admirer le traditionnel feu d’artifice,        

toujours plus éblouissant chaque année. 

La buvette tenue par les bénévoles de Neaufles Anim’ n’a 

pas désempli de la soirée. 

Le DJ Offre Ultim’ a rythmé l’évènement pour le grand     

bonheur des danseurs. 

SORTIE A TROUVILLE LE 16 JUILLET 2022—CCAS 

Une véritable journée de vacances ! c’est ce qu’ont pensé les Neaufléens au retour de cette sortie. 

Il est vrai que la température caniculaire qui sévissait en France était très supportable en bord de mer et la 

température de l’eau était telle que beaucoup ont passé la journée dans l’eau. 

Notons également, l’ambiance conviviale qui régnait dans le groupe et particulièrement dans le car ! 
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CINÉMA EN PLEIN AIR LE 20 AOUT 2022—CCAS 

Soixante Neaufléens étaient de sortie aux Hortillonnages d’Amiens samedi 17 août 

2022. 

Ce lieu singulier fut un plaisir à découvrir, malgré la sécheresse régnante cet été en 

France, ces 300 hectares recouverts de limons et de tourbe ont été protégés grâce à 

leurs multiples canaux qui les entourent. Au fil de l’eau, les Neaufléens ont découvert 

des jardins extraordinaires et une faune variée dont plusieurs échassiers. 

L’après-midi a permis aux participants de découvrir Amiens et ses nombreux monu-

ments dont sa magnifique cathédrale. 

Le cinéma en plein air est un rendez-vous proposé chaque été par le CCAS. Le samedi 20 août Top Gun était 

projeté sur l’écran gonflable de 12 x6 mètres. Les 123 spectateurs, installés pour certains dans des transats, 

ont apprécié les prises de vue aériennes du film Top Gun Maverik sorti dans les salles le 25 mai dernier. 

SORTIE AUX HORTILLONNAGES D’AMIENS LE 27 AOUT 2022—CCAS 

Les premiers spectateurs s’installent sur l’espace Michel Strohm (nouvelle appellation du terrain communal). 

Une des 5 barques empruntées par les Neaufléens. 

Des jardins flottants magnifiques ! 

Au retour, le groupe est ravi de cette journée touristique 
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JOURNEE DU PATRIMOINE LE 17 SEPTEMBRE 2022 

SORTIE A DIEPPE LE 14 SEPTEMBRE 2022—CCAS 

Que de plaisir à voir briller les yeux de petits Neaufléens et aussi des grands, concentrés sur le spectacle du 

festival international des cerfs volants à Dieppe. Cet évènement qui a lieu tous les deux ans était magnifique 

cette année encore. Cette journée a permis aux Neaufléens de contempler le château de Dieppe qui domine 

la ville. 

Changer photo 

Cette année, 3 lieux étaient proposés à la visite, le Haras, le Moulin et la Tour. Nous remercions les proprié-

taires : Mme Dechelle, M. Rathier et M. Lefeuvre pour leur implication à cet évènement mettant en valeur le 

patrimoine de la commune. Nous remercions également M. Jean-Michel Comte, guide émérite des moulins, qui 

cette année encore était présent auprès de M. Rathier. 

 

Le Haras de Neaufles St-Martin a ouvert ses portes lors de cette journée. C’est Mme Diane Dechelle qui a pré-

senté aux visiteurs son domaine qui d’année en année s’embellit.  
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M. Jean-Pierre Fondrille, a partagé sa passion pour la Tour, avec les groupes de personnes, lors de visites com-

mentées et documentées au plus près de la Tour.  

Le Moulin du Vitrex a cette année encore fait le plein de visiteurs. Guidés par Monsieur Rathier et Monsieur 

Jean-Michel Comte expert en moulins, petits et grands ont pu contempler la roue en extérieur et son méca-

nisme impressionnant dans la pièce de machinerie. 
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Lorsque nous pensons au patrimoine d’une commune, immédiatement des monuments, des lieux nous vien-

nent à l’esprit. Rarement nous évoquons des personnes alors que certaines, par leur art, leur passion ou leur 

implication, font partie du patrimoine communal. 

A Neaufles, nous avons ce 17 septembre, souhaité honorer 2 personnes qui nous ont hélas quittées : 

Monsieur Michel Strohm et Monsieur Jean-Paul Teillard. 

 

En présence de la famille de Michel Strohm, d’Angèle Delaplace, Conseillère départementale et de nombreux 

maires des communes voisines, nous avons inauguré le terrain communal en le baptisant « Espace Michel 

Strohm », en l’honneur de Jean-Paul Teillard la petite salle des fêtes porte désormais son nom. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

                                                                                                                                                                                                                                                             

HOMMAGE A DEUX AMIS NEAUFLEENS, MICHEL STROHM ET JEAN-PAUL TEILLARD 

 

 

La fresque de M. Strohm apposée sur un mur de l’Espace Strohm 

Un portrait de Jean-Paul Teillard  est installé 

dans la petite salle des fêtes qui porte son nom 

Le cocktail disposé 

sur l’espace Michel 

Strohm 

A droite, l’exposition de 

tableaux et documents 

d’archives de MM. Strohm 

et Teillard. 

Merci à Mme Sénécaux-

Strohm pour le prêt de ses 

tableaux personnels 

Et à JM. Comte pour son 

aide concernant les docu-

ments de M. Teillard. 

Début de l’inauguration par un discours du Maire      

suivi du coupé de ruban par Mme Delaplace 
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RDV DIMANCHE 16 OCTOBRE 2022 A 10H00 — PARKING  DU PARC NATURE 

Une nouvelle fois le CCAS de Neaufles St-Martin se mobilise pour manifester son 

soutien à la campagne de sensibilisation et au dépistage du cancer du sein. 

Autour des étangs du Parc Nature, vous êtes attendus nombreux, petits et grands, 

pour la traditionnelle balade (participation 3€ minimum par adulte). 

Si le temps est clément, pour ceux qui le souhaitent, le circuit s’étendra au se-

cond étang. 

Le CCAS compte sur votre mobilisation ! 

 

2 films vous sont proposés : entrée gratuite pour les Neaufléens. 

      

CONCOURS DE PETANQUE LE SAMEDI 24 SEPTEMBRE 2022—NEAUFLES ANIM’ 

É V É N E M E N T S  A  V E N I R  

OCTOBRE ROSE LE  DIMANCHE 16 OCTOBRE 2022—CCAS 

La 3ème édition a battu les records de participation ! 

38 équipes, soit 76 joueurs se sont affrontées en 

toute convivialité le samedi 24 septembre. 

Malgré un temps incertain c’est dans une ambiance 

sympathique que les participants ont vécu cet après-

midi. 

Ils se sont quittés ravis en se disant « à l’année pro-

chaine... ». Tous sont repartis avec un lot dont pour 

les 4 finalistes des paniers garnis. C’est de foie gras, 

champagne, coq au vin et quelques douceurs que 

les 2 vainqueurs se délecteront. 

L’équipe de Neaufles Anim’ toujours fidèle au poste 

animait la journée.  

CINEMA LE MERCREDI 26 OCTOBRE 2022—CCAS 

KRYPTO, séance à 16h00 

 

LES VIEUX FOURNEAUX 2, séance à 18h00 

Ci-contre, les 

vainqueurs ont 

bataillé  pour 

obtenir la 1ère 

place 

Ci-dessus, le duo 

arrivé en seconde 

position. 
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REPAS DE L’AMITIE LE VENDREDI 4 NOVEMBRE 2022—CCAS 

Les membres du CCAS organisent son traditionnel repas de l’amitié  

le vendredi 4 novembre à 12h 00  en salle des fêtes. 

 

   Ils ont fait appel a des valeurs sûres pour ce repas : 

      le traiteur  Clément Baguet, Le Sens des mets  et  l’orchestre  

   Les Andrews Trio. 

Ce repas est offert aux Neaufléennes et Neaufléens nés jusqu’au 31   

décembre 1955. Pour les conjoints, en dessous de cet âge, une parti-

cipation de 12 € sera demandée. Il est ouvert à tous, dans la limite 

des places disponibles (participation de 30 €). 

La réservation se fait via le bulletin d’inscription joint dans ce journal. 

Il est à déposer en mairie avant le vendredi 28 octobre 2022 dernier 

délai.  

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez contacter le CCAS au 07 64 72 44 59 

 

LA BEAUJOLAISE—SAMEDI 19 NOVEMBRE 2022—NEAUFLES ANIM’ 

SAMEDI 19 NOVEMBRE 2022 A PARTIR DE 19H30,  

Salle des fêtes de Neaufles Saint-Martin,  

Le comité Neaufles Anim’ vous attend pour sa soirée Beaujolaise, animée par l’orchestre de 

Pascal De Smet. 

Menu 29 € adulte et 15 € enfant (jusqu’à 12 ans) : 

             Kir pétillant, 

   Salade folle et son verre de vin, 

  Bœuf Bourguignon, ses légumes et son verre de vin, 

   Assiette de fromage et son verre de vin, 

                         Profiteroles au chocolat, 

                           Café 

 

Inscription obligatoire jusqu’au lundi 14 novembre 2022, dernier délai, uniquement 

auprès de Neaufles Anim’ au 06 04 09 31 02 et dans la limite des places               

disponibles. 

COLIS DE NOEL DES SENIORS—CCAS 

Les membres du CCAS de Neaufles Martin proposent aux personnes nées 

avant le 1er janvier 1956 un colis de Noël. 

 

Pour en bénéficier, merci de remplir le coupon joint dans ce 

journal et le remettre en mairie avant le lundi 31 octobre 

prochain, dernier délai. Seules les personnes ayant remis 

leur coupon pourront bénéficier du colis. 

 

Il sera à retirer à l’issue d’un après-midi loto, offert par le CCAS. Cette animation est réservée 

aux personnes nées avant le 1er janvier 1956 et leur conjoint. 
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D A N S  L E  R É T R O  

L’ECHO DE LA TOUR, SOUVENIR, SOUVENIR.... 

A l’occasion du départ en retraite de Mme Hatton, d’anciens documents ont été remis en mairie. Nous 

avons retrouvé les premiers numéros de l’Echo de la Tour : le journal que l’école de Neaufles éditait 

régulièrement depuis octobre 1964. 

Nous vous en proposons quelques extraits et espérons pouvoir vous présenter la totalité des exem-

plaires en notre possession lors d’une prochaine manifestation. 
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Le douillon d’Elbeuf est une ancienne spécialité locale qui se compose 

d’une pomme enveloppée d’une pâte feuilletée,  couverte de beurre et 

de sucre. Il se consomme tiède ou chaud de septembre à la fin de l’hiver 

 
 

 

 

Ingrédients pour 4 personnes 

- 400 g de pâte feuilletée (quantité à adapter à la taille des pommes)    - 1 jaune d’œuf - 4 petites pommes    -  4 

morceaux de sucre - Calvados 
 

Préparation : 

Épluchez et évidez les pommes. 
Étalez la pâte feuilletée. 
Placez chaque pomme dessus et entourez-la de pâte en laissant le sommet libre. 
Placez un morceau de sucre dans le centre évidé, versez un peu de calvados. 
Découpez un rond de pâte feuilletée pour former un chapeau et soudez-le pour enfermer complètement le fruit. 
Dorez chaque douillon avec un jaune d’œuf dilué dans un peu d’eau. 
 
Placez chaque douillon dans un ramequin. 
 
Enfournez 25 à 30 min dans un four préchauffé à 180°C. 
           Bon appétit ! 
 
 

 

RECETTE—LE DOUILLON D’ELBEUF 

P A R T A G E  

Imprimé par nos soins 


